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Société spirituelle, elle revendique 1 comme son bien propre

le droit de communiquer à la jeunesse les connaissances de la
foi, et, plaçant très justement l'instruction religieuse au-dessus
de toute autre instruction, elle fera de cet enseignement l'une
de ses fonctions les plus essentielles et les plus sacrées.
Là néanmoins ne s'arrêtera pas son apostolat. Voyant dans

les sciences humaines, même les pins modestes, comae autant
de rayons issus du Soleil de toute vérité, pour honorer cette
vérité divine, elle les encouragera, les favorisera, les propagera
de tout son pouvoir. Elle trouvera en ces études des auxiliaires
utiles, parfois même presque nécessaires à l'œuvre religieuse
dont elle est chargée, et ce sera pour elle un nouveau motif de
se faire partout l'initiatrice des meilleurs progrès, la protectrice
des lettres, la proi .>trice des sciences et des art.«!. Elle s'appli-
quera surtout avec un soin particulier à relever l'état moral et
le niveau intellectuel des petits et des pauvre?, et elle méritera
le titre que l'histoire impartiale ne saurait lui rtrfuser, de bieufai-
trice de l'humanité.


